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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

épidémies
Question écrite n° 64785

Texte de la question

M. Gabriel Serville appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur l'épidémie de chikungunya qui sévit actuellement en Guyane et les moyens de lutte mis en place
par les autorités sanitaires. En effet 2 200 cas ont déjà été recensés et l'épidémie ne semble pas montrer des
signes de faiblesse, bien au contraire. Face à l'inefficacité de l'insecticide utilisé habituellement sur ce territoire,
le malathion, dont la vente n'est pas autorisée sur le territoire de l'Union européenne, a fait l'objet d'une
autorisation d'utilisation exceptionnelle pour 180 jours. Autorisation uniquement valable pour la Guyane. Or cette
utilisation inquiète scientifiques et associations. Les premiers craignent d'une part que le malathion ne se
dégrade en malaxon, molécule 60 fois plus toxique et extrêmement dangereuse et d'autre part que le
moustique-tigre ne développe rapidement une résistance au nouvelle insecticide, comme c'est déjà le cas pour
certaines souches dans l'ouest guyanais. Un comité « Non à l'utilisation du malathion en Guyane » a ainsi été
créée et une pétition contre l'utilisation de ce produit réunie à ce jour plus de 1 300 signatures. Voilà pourquoi, à
quelques semaines de l'arrivée du produit en Guyane, il lui demande de bien vouloir rassurer la population
guyanaise sur les moyens mis en place pour protéger ses intérêts environnementaux et sanitaires. Il lui
demande en outre de bien vouloir l'informer sur les outils pédagogiques envisagés afin que la population et ses
élus locaux puissent être informés en toute transparence des conditions d'utilisation du malathion et de ses
externalités sur son environnement direct.

Texte de la réponse

Pour lutter contre la propagation du chikungunya en Guyane,  le Préfet de la Région Guyane avait sollicité par
courrier du 21 février 2014, les ministères chargés de la santé, de l’environnement et des outre-mer pour
l’obtention de l’autorisation temporaire d’utilisation du malathion prévue par l’article 55 du règlement (UE)
no 528/2012 Pour mémoire le malathion n’est pas une molécule inconnue en Guyane. Cet insecticide a été
utilisé pour lutter contre les moustiques vecteur jusqu’en 2009. C’est l’évolution de la réglementation
européenne et l’absence de soutien industriel pour la promotion de cette molécule qui a entrainé l’interdiction de
son utilisation et non des problèmes de santé ou d’environnement relevés par les scientifiques ou les
associations environnementales. Comme l’ont rappelé les ministres chargés de la santé, de l’environnement et
des outre-mer le 21 août 2014, les aspects sanitaires et environnementaux du malathion et de ses métabolites
ont fait l’objet d’un avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du
travail (ANSES) le 18 mars 2014. Les mesures de gestion demandées dans les conclusions de cet avis ont été
précisées par le Haut conseil de la santé publique (HCSP) dans son avis du 9 mai 2014. Il y était précisé que le
malathion est un produit insecticide dont l’emploi doit rester parfaitement encadré pour éviter tout risque pour la
santé des applicateurs et de la population. Le Centre International de recherche sur le cancer (CIRC) vient de
classer le malathion en groupe 2A (cancérogène probable), cette substance étant jusqu’alors classée dans le
groupe 3 « inclassable quant à sa cancérogénicité pour l’homme ». Ce nouveau classement par le CIRC a
conduit le président du conseil général de Guyane, le Préfet et l’ARS à suspendre immédiatement les
pulvérisations de malathion. Par mesure de précaution le gouvernement a, par arrêté du 27 mars 2015, levé
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l’autorisation dérogatoire d’usage de ce produit. La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes a saisi l’ANSES de cette question le 24 mars 2015. Dans son courrier du 31 mars 2015 l’agence
précitée indique qu’un nouvel avis sur l’utilisation du malathion pour la lutte anti-vectorielle sera rendu d’ici fin
2015, mais qu’en l’état actuel des connaissances, elle ne remettait pas en cause les conclusions de son avis du
18 mars 2014. Par ailleurs, l’organisation mondiale de la santé (OMS) a relevé que ce nouveau classement du
CIRC est contradictoire avec les avis de la réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR).
Un groupe de travail d’experts de l’OMS a travaillé de juin à septembre 2015 avec l’objectif d’étudier les
données ayant conduit le CIRC à modifier son classement. Ce groupe d’experts a conclu sur la nécessité de
conduire une ré-évaluation complète de l’usage du malathion.
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